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PV 402 DU JEUDI 20 SEPTEMBRE 2018 

GROUPEMENT VALLEE DU RHONE 
Tél 04 72 76 01 09 

valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 18 septembre 2018 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON 
Mail :   valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr  Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00 
 

Membres : E. et A. MONTEIL – B. CAPOGROSSI – E CHAMOT– JJ. ETCHEVERRY – M. FOREST - B. GAND – 
Excusés : J. EXBRAYAT – O.MONTEIL 
Visite  :   St Romain en Gal – Jean Mimi  -  
Courrier – Email : voir les différentes commissions 

 
 

 

Evelyne Monteil : 06 30 34 70 70 - Mail : valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
 

ATTENTION METTEZ VOUS A JOUR DE VOS LICENCES AVANT DE FAIRE JOUER VOS JEUNES ILS DOIVENT ETRE ASSURES 
Pont de Chéruy : vous devez nous présenter les licences de vos joueurs qui ont participés en U13 à la coupe festival 
plateau de St Alban  

 
 

 

Olivier Monteil: 06 29 39 15 37  
 

SENIORS -  U 17 - U15  
Pensez à vous inscrire sur foot club vous entrez en lice après votre élimination de la coupe du Rhône jusqu’au 32 eme 
de finale  les frais ne seront comptabilisés pour votre club que si vous participés, vous pouvez inscrire plusieurs équipes  
Les inscriptions sur foot club sont ouvertes jusqu’à dimanche 9 septembre 18. 
 

INSCRIPTION PAR MAIL POUR LES RETARDATAIRES AVANT LE 09 OCTOBRE 2018 
Clubs inscrits : 
Seniors : Colombier/Satolas 2 – ASR 1 et 2 – Corbas 1-2 – st Alban de roche 1-2 - Ozon 1- Diémoz 2 – Genas 1 – Usel 2 
– Pusignan 1 – Muroise 1 et 2 – Cheminot 1 – Manissieux 1 et 2 – Entente 2 – St Romain en Gal 1 et 2 – Ozon 2 – Ter-
nay 1 – Villefontaine 1 et 2 – Sevenne 1 et 2 – La Verpilliere 1 et 2 -  Loire 1 – Chasse 1-  
 

U17 : Chaponnay 2 – Sud Lyonnais 2 – ASR 1 – Genas 1 – Usel 2 – Pont de Chéruy 1 – St Alban 1 – Manissieux 1 – St 
Quentin 1 et 2 – Ozon 1 – Toussieu 1 – Villefontaine 1 – Sevenne 1 – Loire 1- Chasse 1 – Entente 1 
 

U15 : Chaponnay 1- 2-3 – ASR 1 – Frontonas 1 – Genas 1 – Pont de Chéruy 1 – Muroise 1 – Manissieux 1 – St Quentin 2 
– St Romain en Gal 1 – Ozon 1 - Toussieu/Muroise 1 – Villefontaine 1 – Sevenne 1 – Loire 1 – Vaulxois 1 – Chasse 1 – 
Entente 1 – Sud Lyonnais 1  

 
 

 

Jean Jacques Etcheverry : 06 50 33 66 44 
 

OL : tous les matchs se joueront à 14 h 00 stade Groupama OL académy 
            8 rue Mélina Mercouri Décines 69150 
Chandieu/Heyrieux : tous les matchs sur le terrain de Chandieu 
 

Coupe : 
Jons : vous devez impérativement remplir la feuille de match avant les rencontres  
 Merci de nous présenter la licence de Malkassian Samuel 

PRESIDENCE 

COMMISSION COUPE 

COMMISSION U13 

mailto:Valleedurhone.rhone@voila.fr
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Villefontaine : merci de nous présenter les licences de Moirot Noah – Fokam Emperio 
Pont de Chéruy : vous devez nous présenter toutes les licences de tous vos joueurs qui ont participés en U13 à la 
coupe festival plateau de St Alban 
Genas : vous devez nous présenter la licence de Siassi Quassim qui à  
Participés en U13 à la coupe Vdr à Manissieux 
Et Richord Johan coupe VDR à Corbas  
 

Entente : vous devez nous présenter la licence de Rechiouche Rani qui à  
Participés en U13 à la coupe Vdr à Manissieux 
Et Marlon Keddou sur le plateau d’Ozon 
Corbas 2 : toutes les licences de vos joueurs ayant participé à la coupe VDR sur votre plateau  
Ozon : vous devez nous presenter les licences suivantes Joakim Teray – Grel Samed – Millet Nolan coupe festival  
 
 Championnat : 
Attention modifications des poules F et H (fait sur le site du district) 
Poule F Cheminot 2 prends la place de l’exempt  
               Le 22 septembre match Pays Viennois 2 – Cheminot 2 
Poule H Chaponnay 4 prends la place de Cheminots 2 
      Le 22 septembre Chaponnay Exempt  

 
 

 

Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 
 

Courrier-messagerie: 
AS MANISSIEUX : le plateau U11 n° 18-38-03 aura lieu le samedi 22 septembre à 10h00 au stade Armand Yaghlian de 
Saint-Priest Manissieux. Concerne : 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 - A.S. ST PRIEST 3 –  
F.C. CHAPONNAY MARENNES 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 1. 
AS MANISSIEUX : Réponse en retour. 
ES FRONTONAS : Les plateaux U11 se dérouleront à Chamagnieu toute la saison. 
EVS GENAS : Merci pour votre vigilance. Correction faite. 
FC SIMANDRES: pas d’équipe engagée pour la saison. 
FC CHAPONNAY-MARENNES: Engagement d’une équipe N° 4 
O. LYONNAIS : Merci pour votre réponse. 
O. SAINT-QUENTIN-FALLAVIER : Engagement d’une équipe N° 3 
 

MODE DE FONCTIONNEMENT POUR LES PHASES 1 & 2. 
PHASE 1 - 5 journées: Pas de poule, désignations sur tout le groupement, les premières avec des plateaux plutôt de 
proximité pour la mise en route. La cinquième journée sera une désignation sur les sites situés sur l’axe central du 
groupement, afin que les clubs très éloignés puissent se rencontrer. 
PHASE 2 - 5 journées: Poule de 20 ou 24 équipes avec deux poule à l’Est du groupement et deux poules à l’ Ouest du 
groupement afin de réduire les déplacements durant la période hivernale, les équipes situées au centre du groupe-
ment seront réparties également entre les 4 poules. 
PHASE 3 et 4: Poules de 16 ou 20 équipes établies selon les niveaux constatés lors des deux premières phases. Les 
déplacements ne seront pas pris en compte sauf cas extrêmes. 
 

Les clubs optant pour la désignation à 10h00 sont invités à faire rapidement part de leur choix. Les clubs ayant plu-
sieurs sites nous indiquent également les stades où évoluera la catégorie U11.  L’horaire officiel reste toutefois 14h00. 
Cette saison nous allons tenter de désigner par alternance les U11 avec les U9 ou U7 afin de libérer l’horaire de 10h00 
au maximum pour les U11. Si vos éducateurs sont disponibles à cet horaire nous faciliterons ainsi les désignations U13 
à 14h00. 
 

Clubs ayant opté de jouer à 10h00 toute la saison: 
AS CHANDIEU-HEYRIEUX Stade de Saint-Pierre de Chandieu 10h00. 

COMMISSION U11 
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AS SAINT-PRIEST Stade Jean Bouin. 
AS CHEMINOTS SAINT-PRIEST Equipe une à 10h00, équipe deux à 14h00. 
AS SAINT-ROMAIN-EN-GAL. 
CS OZON. 
EVS GENAS. 
FC CHAPONNAY-MARENNES au stade Gil Laforêt à Chaponnay. 
O. SAINT-QUENTIN FALLAVIER au stade Tharabie. 
US LOIRE-SUR-RHONE au stade du Prin 10h00. 
SAINT-ALBAN FOOTBALL. 
Ces clubs doivent impérativement prévenir les clubs désignés sur leur site avant chaque journée suffisamment  à 
l’avance.  Mettez le groupement en copie, nous validons par parution au PV.  
 

Feuille plateau : Téléchargez la feuille de plateau sur le site du DLR, remplissez complètement et correctement celle-
ci : Date, lieu N° plateau, équipes présentes, N° clubs, joueurs, N° Licence, dirigeant responsable, et résultats en 
mettant le nom des équipes et non A,B,C,D. 
La saison dernière nous avions fait l’effort de vous envoyer des feuilles pré remplies, à peine 50% de celles-ci ont été 
utilisées. Cette saison nous ne renouvellerons pas l’expérience. Nous serons très vigilants sur le soin apporté à la leur 
rédaction, les feuilles de plateau incomplètes ou inexploitables seront amendées. 
 

Fonctionnement des deux premières phases 
PHASE 1 5 journées: Pas de poule, désignations sur tout le groupement, les premières avec des plateaux plutôt de 
proximité pour la mise en route. La cinquième journée sera une désignation sur les sites situés sur l’axe central du 
groupement, afin que les clubs très éloignés puissent se rencontrer. 
PHASE 2 5 journées: Poule de 20 ou 24 équipes avec deux poule Est du groupement et deux poules Ouest du groupe-
ment pour réduire les déplacements durant la période hivernale, les équipes situées au centre su groupement seront 
réparties également entre les 4 poules. 
 

RAPPEL DESIGNATIONS JOURNEE N° 1 ACCUEIL le 22 SEPTEMBRE. 
Les clubs ayant deux plateaux à trois équipes peuvent faire jouer les équipes exemptes sur un troisième terrain si elles 
ont la capacité de le faire. Dans ce cas le temps de jeu des plateaux à quatre équipes s’applique. 
Durée d’une rencontre sur un plateau avec 4 équipes : 1 fois 16 minutes. 
Durée d’une rencontre sur un plateau avec 3 équipes : 1 fois 25 minutes. 
Durée d’une rencontre sur un match sec avec 2 équipes : 2 fois 25 minutes. 
Plateau N° 18-38-01  10h00  Club site: A.S. ST PRIEST 
A.S. ST PRIEST 1 - EV.S. GENAS AZIEU 1 
F.C. MOINS 1 - AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 1 
Plateau N° 18-38-02  10h00  Club site: A.S. ST PRIEST 
A.S. ST PRIEST 2 - EV.S. GENAS AZIEU 2 
F.C. MOINS 2 - O. LYONNAIS 4F 
Plateau N° 18-38-03  10h00  Club site: A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 
Modification de l’horaire 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 - A.S. ST PRIEST 3 
F.C. CHAPONNAY MARENNES 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 
Plateau N° 18-38-04  14h00  Club site: ENT.S. ST PRIEST 
ENT.S. ST PRIEST 1 - A.S. ST PRIEST 4 
F.C. CHAPONNAY MARENNES 2 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 2 
Plateau N° 18-38-05  14h00  Club site: F.C. TERNAY 
F.C. TERNAY 1 - F.C. ST ROMAIN EN GAL 1 
F.C. LA SEVENNE 1 - F.C. DE CORBAS 1 
Plateau N° 18-38-06  10h00  Club site: F.C. DE CORBAS 
Modification de l’horaire. 
F.C. DE CORBAS 2 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 3 
F.C. LA SEVENNE 2 - F.C. MOINS 3 
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Plateau N° 18-38-07  14h00  Club site: A.S. PUSIGNAN 
A.S. PUSIGNAN 1 - U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 1 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 1 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1 
Plateau N° 18-38-08  14h00  Club site: U.S. EST LYONNAIS FOOT 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 2 - U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 2 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 2 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 2 
Plateau N° 18-38-09  10h00  Club site: A. CHANDIEU HEYRIEUX  
Stade de Saint-Pierre de Chandieu 
A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1 - EXEMPT 
Plateau N° 18-38-10  10h00  Club site: A. CHANDIEU HEYRIEUX 
Stade de Saint-Pierre de Chandieu 
A. CHANDIEU HEYRIEUX 2 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 3 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN 2 - EXEMPT 
Plateau N° 18-38-11  10h00  Club site: EV.S. GENAS AZIEU 
EV.S. GENAS AZIEU 4 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 3 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 5F - EXEMPT 
Plateau N° 18-38-12  10h00  Club site: EV.S. GENAS AZIEU 
EV.S. GENAS AZIEU 5F - F.C. COLOMBIER SATOLAS 4 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 4 - EXEMPT 
Plateau N° 18-38-13  10h00  Club site: F.C. CHAPONNAY MARENNES 
Stade Gil Laforêt à Chaponnay 
F.C. CHAPONNAY MARENNES 3 - A.S. PUSIGNAN 2 
ENT.S. ST PRIEST 2 - EV.S. GENAS AZIEU 3 
Modification du plateau à Frontonas 
Ajout de Jons 1 
Plateau N° 18-38-14  14h00  Club site: ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 
Stade de Chamagnieu 
ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 1 - C.S. VERPILLIERE 1 
O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 1 - A.S.C. JONS 1 
 

Les deux plateaux suivants sont relocalisés à Pont-de-Chéruy en lieu et place de l’USEL qui reçoit un autre plateau 
avec 4 équipes. Clubs prévenus par e-mail. 
Plateau N° 18-38-15  10h00  Club site: S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 1  
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 1- U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 –  
A.S. VILLEFONTAINE 1 – EXEMPT. 
Plateau N° 18-38-16  10h00  Club site: S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2  
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 3 –  
A.S. VILLEFONTAINE 2 – EXEMPT. 
Plateau N° 18-38-17  14h00  Club site: SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 
Stade à préciser 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 - U.S. LOIRE S/RHONE 1 
A.S. RHODANIENNE 1 - EXEMPT 
Plateau N° 18-38-18  14h00  Club site: SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 
Stade à préciser 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 - U.S. LOIRE S/RHONE 2 
F.C. TERNAY 2 - EXEMPT 
Plateau N° 18-38-19  14h00  Club site: AM.S. DE DIEMOZ 
AM.S. DE DIEMOZ 1 - T ALBAN DE ROCHE SP. 1 
C.S. VAULXOIS 1 - O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 2 
Modification du plateau à Val d’Amby 
Plateau N° 18-38-20  14h00  Club site: U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 
Ajout de Saint-Alban 2 et CHAPONNAY-MARENNES 4 et retrait USEL 3 et EVS GENAS 4 désignées deux fois. 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 3 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 2 
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FC CHAPONNAY-MARENNES 4 -EXEMPT 
Ajout de deux plateaux supplémentaires. 
Plateau N° 18-38-21  14h00  Club site: F.C. DU PAYS VIENNOIS 1 
F.C. DU PAYS VIENNOIS 1 - AM.S. TOUSSIEU 1 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 2 - EXEMPT 
Plateau N° 18-38-22  14h00  Club site: F.C. DU PAYS VIENNOIS 2 
F.C. DU PAYS VIENNOIS 2 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 3 
A. CHANDIEU HEYRIEUX 3 - EXEMPT 
 

DESIGNATIONS JOURNEE N° 2 le 29 SEPTEMBRE. 
Plateau N° 18-39-01  10h00  Club site: A.S. ST PRIEST Jean Bouin 
A.S. ST PRIEST 3 - AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 1 
F.C. DE CORBAS 1 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 
Plateau N° 18-39-02  10h00  Club site: A.S. ST PRIEST Jean Bouin 
A.S. ST PRIEST 4 - ENT.S. ST PRIEST 1 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 - O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 1 
Plateau N° 18-39-03  14h00  Club site: U. S. VILLETTE D'ANTHON – JANNEYRIAS 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 1 - A.S. ST PRIEST 1 
A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 1 
Plateau N° 18-39-04  10h00  Club site: ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 
ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 - A.S. ST PRIEST 2 
C.S. VERPILLIERE 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 
Plateau N° 18-39-05  10h00  Club site: F.C. ST ROMAIN EN GAL 1 
F.C. ST ROMAIN EN GAL 1 - AM.S. DE DIEMOZ 1 
A.S. RHODANIENNE 1 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 
Plateau N° 18-39-06  14h00  Club site: C.S. VAULXOIS 1 
C.S. VAULXOIS 1 - F.C. LA SEVENNE 1 
A.S. PUSIGNAN 1 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 2 
Plateau N° 18-39-07  14h00  Club site: A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 1 - EXEMPT 
Plateau N° 18-39-08  14h00  Club site: A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 3 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 3 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 3 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 2 - EXEMPT 
Plateau N° 18-39-09  14h00  Club site: F.C. COLOMBIER SATOLAS 3 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 3 - O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 2 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 3 - EXEMPT 
Plateau N° 18-39-10  14h00  Club site: F.C. COLOMBIER SATOLAS 4 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 4 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 3 
EV.S. GENAS AZIEU 3 - EXEMPT 
Plateau N° 18-39-11  14h00  Club site: O. LYONNAIS 4F 
O. LYONNAIS 4F - A.S. VILLEFONTAINE 1 
EV.S. GENAS AZIEU 1 - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 1 
Plateau N° 18-39-12  14h00  Club site: S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 1 
EV.S. GENAS AZIEU 2 U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 2 
Plateau N° 18-39-13  14h00  Club site: F.C. MOINS 1 
F.C. MOINS 1 - C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 - EXEMPT 
Plateau N° 18-39-14  14h00  Club site: F.C. MOINS 2 
F.C. MOINS 2 - C.S. OZON ST SYMPHORIEN 2 
A.S. VILLEFONTAINE 2 - EXEMPT 



 

 

Page 6 

PV 402 DU JEUDI 20 SEPTEMBRE 2018 

Plateau N° 18-39-15  10h00  Club site: U.S. LOIRE S/RHONE 1 
U.S. LOIRE S/RHONE 1 - F.C. TERNAY 1 
F.C. CHAPONNAY MARENNES 2 - EXEMPT 
Plateau N° 18-39-16  10h00  Club site: U.S. LOIRE S/RHONE 2 
U.S. LOIRE S/RHONE 2 - F.C. TERNAY 2 
F.C. CHAPONNAY MARENNES 3 - EXEMPT 
Plateau N° 18-39-17  14h00  Club site: U.S. EST LYONNAIS FOOT 4 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 4 - EV.S. GENAS AZIEU 5F 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 2 - EXEMPT 
Plateau N° 18-39-18  14h00  Club site: U.S. EST LYONNAIS FOOT 5F 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 5F - EV.S. GENAS AZIEU 4 
F.C. DE CORBAS 2 - EXEMPT 
Plateau N° 18-39-19  14h00  Club site: SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 3 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 3 - F.C. DU PAYS VIENNOIS 2 
F.C. MOINS 3 – EXEMPT. 
Plateau N° 18-39-20  14h00  Club site: F.C. LA SEVENNE 2 
F.C. LA SEVENNE 2 - F.C. DU PAYS VIENNOIS 1 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 2 - A. CHANDIEU HEYRIEUX 3 
Plateau N° 18-39-21  14h00  Club site: AM.S. TOUSSIEU 1 
AM.S. TOUSSIEU 1 - A.S.C. JONS 1 
ENT.S. ST PRIEST 2 - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 
Plateau N° 18-39-22  10h00  Club site: A. CHANDIEU HEYRIEUX 2 
A. CHANDIEU HEYRIEUX 2 - A.S. PUSIGNAN 2 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 2 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 2 
Plateau N° 18-39-23  10h00  Club site: O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 3 
O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 3 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 4 
ST ALBAN DE ROCHE SP. 2 – EXEMPT. 

 
 

 

Jérôme Exbrayat  06 68 02 28 26 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37  Responsable désignations 
 

Courrier-messagerie : 
Vous avez reçu un courriel avec le mode de fonctionnement de la catégorie U9 cette saison, il s‘applique à partir de la 
deuxième journée, la journée une étant la journée d’accueil. 
 

AS MANISSIEUX : Réponse en retour. 
AS VILLEFONTAINE : trois équipes engagées pour la journée d’accueil. 
FC SIMANDRES: une équipe engagée pour la saison. 
CS OZON : Réponse en retour. 
ASC SAINT-PRIEST : Engagement d’une équipe N° 3. 
ES FRONTONAS : Les plateaux U9 se dérouleront à Frontonas toute la saison. 
FC CHAPONNAY-MARENNES: Engagement d’une équipe N° 6. 
 

RAPPEL DESIGNATION Journée d’accueil le samedi 22 Septembre - 10h00. 
 

Les clubs visiteurs sont incités à prévenir au plus tôt les clubs hôtes du nombre d’équipes qui participeront à cette 
première désignation. 
C’est une journée d’accueil, adaptez le nombre de terrains et de rencontres au nombre d’équipes présentes, laissez 
des temps de récupération aux enfants. 
Faites deux poules qui joueront en alternance si le nombre d’équipes est important. 
Les clubs hôtes n’auront pas de désignation U11 ce jour-là. 
Nota : Le club AS Saint-Priest est séparé en deux groupes. (FC Mions et CS Ozon). 
Le club FC Chaponnay-Marennes est séparé en deux groupes. (US Loire et CS Ozon). 

COMMISSION U9 
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FESTIFOOT N° 18-38-01 Club Site  F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS 
F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY - U.S. EST LYONNAIS  
FESTIFOOT N° 18-38-02 Club Site A.S.C. JONS 
A.S.C. JONS - U. S. VILLETTE D'ANTHON – JANNEYRIAS 
EV.S. GENAS AZIEU - A.S. PUSIGNAN - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 
FESTIFOOT N° 18-38-03 Club Site  O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 
O. ST QUENTINOIS FALLAVIER -  A.S. VILLEFONTAINE –  
C.S. VERPILLIERE - C.S. VAULXOIS 
FESTIFOOT N° 18-38-04 Club Site  ST ALBAN DE ROCHE SP. 
ST ALBAN DE ROCHE SP. - MUROISE F. ST BONNET DE MURE  
AS.CHANDIEU/HEYRIEUX - AM.S. DE DIEMOZ 
FESTIFOOT N° 18-38-05 Club Site U.S. LOIRE S/RHONE 
U.S. LOIRE S/RHONE - F.C. LA SEVENNE - A.S. RHODANIENNE 
PAYS VIENNOIS FC - F.C. SIMANDRES - F.C. CHAPONNAY MARENNES (Trois équipes) 
FESTIFOOT N° 18-38-06 Club Site F.C. MIONS 
F.C. MIONS -  AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST –  
A.S. ST PRIEST (Deux ou trois équipes) - AM.S. TOUSSIEU - EV.S. DE GRENAY 
FESTIFOOT N° 18-38-07 Club Site C.S. OZON ST SYMPHORIEN 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN - ENT.S. ST PRIEST - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 
F.C. CHAPONNAY MARENNES (Trois équipes) -  A.S. ST PRIEST (Deux ou trois équipes) 
FESTIFOOT N° 18-38-08 Club Site F.C. ST ROMAIN EN GAL 
F.C. ST ROMAIN EN GAL - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE –  
SUD LYONNAIS FOOTBALL - F.C. DE CORBAS - F.C. TERNAY. 
 

DESIGNATIONS JOURNEE N° 2 le 6 OCTOBRE.10h00. 
Festifoot N° : 18-40-01 Club site A.S. MANISSIEUX ST PRIEST      TOTAL 8 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST (GR1) (2) - MUROISE F. ST BONNET DE M. (GR1) (2) 
U.S. EST LYONNAIS FOOT (GR1) (2) - U. S. VILLETTE D'ANTHON – JANNEYRIAS (2) 
Festifoot N°: 18-40-02 Club site A.S. PUSIGNAN        TOTAL 9 
A.S. PUSIGNAN (2) - EV.S. GENAS AZIEU (GR2) (2) 
ENT.S. ST PRIEST (GR1) (2) - AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST (3)   
Festifoot N°: 18-40-03 Club site A.S. ST PRIEST        TOTAL 8 
A.S. ST PRIEST (GR1) (3) - F.C. DE CORBAS (3) - ENT.S. ST PRIEST (GR2) (2).  
Festifoot N°: 18-40-04 Club site AM.S. DE DIEMOZ        TOTAL 8 
AM.S. DE DIEMOZ (1) - O. ST QUENTINOIS FALLAVIER (GR2) (2) 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE GR(2) (2) - A.S. RHODANIENNE (1) 
SUD LYONNAIS FOOTBALL (GR1) (2) 
Festifoot N° : 18-40-05 Club site AM.S. TOUSSIEU        TOTAL 8 
AM.S. TOUSSIEU (2) - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST (GR2) (3) - A.S. VILLEFONTAINE (3)  
Festifoot N° : 18-40-06 C.S. VAULXOIS         TOTAL 8 
C.S. VAULXOIS (1) - A.S. ST PRIEST (GR2) (2) 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ (2) - A. CHANDIEU HEYRIEUX (3)   
Festifoot N°: 18-40-07 Club site C.S. VERPILLIERE        TOTAL 9 
C.S. VERPILLIERE (1) - F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS (GR2) (2) 
U.S. EST LYONNAIS FOOT (GR2) (2) - F.C. PAYS VIENNOIS (2) 
 F.C. LA SEVENNE (2) 
Festifoot N° : 18-40-08 Club site ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU      TOTAL 8 
ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU (1) - F.C. CHAPONNAY MARENNES (GR2) (2) 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY (2) - AM.LAIQ. MIONS (2) - A.S.C. JONS (1)  
Festifoot N°: 18-40-09 Club site EV.S. GENAS AZIEU 
EV.S. GENAS AZIEU (GR1) (3) - F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS (GR1) (3) 
U.S. LOIRE S/RHONE (2) 
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Festifoot N°: 18-40-10 Club site F.C. TERNAY        TOTAL 8 
F.C. TERNAY (3) - F.C. CHAPONNAY MARENNES (GR1) (3) 
SUD LYONNAIS FOOTBALL (GR2) (2)  
Festifoot N° : 18-40-11 Club site ST ALBAN DE ROCHE SP.       TOTAL 8 
ST ALBAN DE ROCHE SP. (3) - O. ST QUENTINOIS FALLAVIER (GR1) (2) 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY (2) - F.C. ST ROMAIN EN GAL (1)  

 
 

 

Eric Chamot : 06 58 55 24 57 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 Responsable désignations 
 

Courrier-messagerie : 
FC SIMANDRES: une équipe engagée pour la saison. 
ES FRONTONAS : Les plateaux U7 se dérouleront à Frontonas toute la saison. 
 

JOURNEE D’ACCUEIL Samedi 29 septembre à PUSIGNAN. Convocation 9h00. 
 

Les  clubs sont invités à nous donner le nombre d’équipes qui participeront à cette première journée. La réponse 
positive ou négative est obligatoire par courriel au groupement.. La présence des clubs labélisés ou candidats à la la-
bellisation est obligatoire. 
AS CHEMINOTS SAINT-PRIEST : deux équipes engagées pour la journée d’accueil. 
AS MANISSIEUX : trois équipes engagées pour la journée d’accueil. 
AS RHODANIENNE : pas d’équipe à cette journée. 
AS VILLEFONTAINE : deux équipes engagées pour la journée d’accueil. 
CS LAVERPILLIERE : deux équipes engagées pour la journée d’accueil. 
CS OZON : trois équipes engagées pour la journée d’accueil. 
FC CORBAS : deux équipes engagées pour la journée d’accueil. 
FC TERNAY : deux équipes engagées pour la journée d’accueil. 
FC SIMANDRES: une équipe engagée pour la journée d’accueil. 
O. SAINT-QUENTIN-FALLAVIER: quatre équipes engagées pour la journée d’accueil. 
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